
Schématisation du processus relatif à l’application du règlement 979 

 

 

Scénario 2

Si vous avez un réservoir de mazout et 
que vous souhaitez le retirer

Prendre connaissance du règlement 979 et communiquer avec le Service de 
l’urbanisme pour les questions relatives au permis et au processus d’aide 
financière, en composant le 450 621-3500, poste 1238 ou par courriel à 

permis.inspections@ville.rosemere.qc.ca 

Faire une demande (en ligne) de permis de transformation avec les 
documents suivants : 

- Le devis détaillé des travaux;

- Le plan d'aménagement extérieur avec mur antibruit
(si l'appareil est installé à l'extérieur);

- Une copie du certificat de localisation;

- Vos informations de paiement.

Analyse de la demande de permis (des corrections pourraient vous être 
demandées) et émission du permis, lorsque conforme. 

Travaux

Fin des travaux et dépôt de la demande d'aide financière avec les 
documents suivants : 

- Sections 1 et 2 remplies du formulaire relatif à l'application du 
règlement visant à favoriser le retrait des réservoirs de mazout 

disponible sur le site Web à ville.rosemere.qc.ca/solutions-
ecoresponsables;

- Une copie de la facture détaillée de l'entrepreneur.

Un inspecteur communiquera avec vous dans un délai d'environ 2 
semaines pour venir constater l'absence du réservoir.

Inspection démontrant l'absence de réservoir.

Annulation de la taxe à la date de demande de subvention.

Remboursement du trop-perçu, s'il y a lieu.


